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REPUBLIQUE TUNISIENNE

EMPRUNT OBLIGATAIRE
«ATB 2007/1»

La STICODEVAM informe ses adhérents qu'en application de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du

marché financier, notamment son article 79 et suivants, elle prend en charge l'emprunt obligataire «ATB 2007/1» à compter de la

journée comptable du vendredi 22 juin 2007, sous le code ISIN :

-  ATB 2007/1 CA        code ISIN : TN 0003600475

-  ATB 2007/1 CB        code ISIN : TN 0003600483

-  ATB 2007/1 CC        code ISIN : TN 0003600491

-  ATB 2007/1 CD        code ISIN : TN 0003600509

En conséquence, le règlement/livraison sera effectué par les services de la STICODEVAM en cas de transaction sur cet emprunt.

PRISE EN CHARGE

D'EMPRUNTS OBLIGATAIRES
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AVIS DE LA STICODEVAM

ARAB TUNISIAN BANK
Siège Social : 9, rue Hédi Nouira, - 1001 Tunis -

L'ARAB TUNISIAN BANK porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le

Vendredi 22 juin 2007, à 11h30,  à l'hôtel The Résidence, les côtes de Carthage, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour

suivant :

1. Lecture du rapport  de gestion du Conseil d'administration relatif à l'exercice clos au 31 décembre 2006.

2. Lecture des rapports des co-commissaires aux comptes relatifs l'exercice clos au 31 décembre 2006.

3. Approbation des états financiers relatifs à l'exercice clos au 31 décembre 2006.

4. Affectation des résultats.

5. Quitus aux administrateurs.

6. Ratification de la cooptation de deux administrateurs.

7. Autorisation d'émission d'un emprunt obligataire.

8. Lecture des états financiers consolidés du groupe ATB.

9. Lecture des rapports des co-commissaires aux comptes relatifs aux états financiers consolidés du groupe ATB au

31/12/2006.

10. Approbation des états financiers consolidés du groupe ATB arrêtés au 31/12/2006

11. Pouvoirs à donner.
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  AVIS DES SOCIETES *  (Suite)

RESOLUTIONS ADOPTEES

SOCIETE FRIGORIFIQUE & BRASSERIE DE TUNIS
- SFBT-

Siège social : 5, route de l'Hôpital Militaire - 1005 Tunis -

La Société Frigorifique & Brasserie de Tunis - SFBT - publie , ci-dessous, Suite à la réunion de son Assemblée 
Générale Ordinaire  en date du 5 juin 2007, la Société Frigorifique & Brasserie de Tunis - SFBT - publie ci-
dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres.  
 
I- Résolutions adoptées : 

PREMIERE RESOLUTION : 
 
 L'Assemblée générale ordinaire, après avoir entendu le rapport du Conseil d'Administration et ceux des 

Commissaires aux comptes, approuve ces rapports sans aucune réserve ainsi que les états financiers de 

l'exercice 2006, et donne quitus aux Administrateurs pour leur gestion. 

 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
 
 L'Assemblée générale ordinaire, sur proposition du Conseil d'Administration, décide de répartir comme 

suit les bénéfices de l'exercice 2006 qui s'élèvent à : 

SOCIETE TUNISIENNE D'ENTREPRISES
DE TELECOMMUNICATIONS

- SOTETEL -
Siège social : Rue des Entrepreneurs Z.I Charguia II B.P 640 - 1080 Tunis -
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COMMUNIQUE DE PRESSE

La publication des états financiers définitifs de l'année 2006, appelle de notre part les commentaires 
suivants : 
 
! Les ventes des travaux et services de l'année 2006 ont enregistré une baisse de 16,3 % par 
rapport à celles de 2005. Cette baisse a été constatée  principalement au  niveau  de  l'activité  " 
Transmissions " (-30,3 %) qui s'explique par l'effet du report des marchés de Tunisie Télécom à l'année 
2007.  
 
! Parallèlement et malgré les efforts soutenus pour réduire ses coûts, la SOTETEL a été contrainte 
à subir les effets d'augmentation des prix des fournitures et les incidences des augmentations salariales 
triennales. 
  Ces augmentations conjuguées avec la baisse du chiffre d'affaires ont impacté négativement le 
résultat de l'année 2006. 
 
! Par ailleurs, et sur la base des enveloppes importantes d'investissements dans les infrastructures 
de télécommunications en Tunisie pour le onzième plan qui démarre en 2007 et essentiellement les 
investissements arrêtés de Tunisie Télécom, notre actionnaire de référence et principal donneur d'ordre, 
les perspectives pour l'année 2007 s'annoncent ambitieuses et prometteuses.  
   
Ainsi le budget 2007 se caractérise par un accroissement du chiffre d'affaires de 20 % par rapport à celui 
réalisé en 2006, suite aux marchés gagnés par SOTETEL dans le domaine des transmissions qui 
dépassent actuellement les 50 % des prévisions de 2007. 
 
! De même, et en plus de l'évolution favorable des activités de production, des nouvelles actions 
sont conçues pour améliorer l'organisation interne de l'entreprise, l'optimisation des coûts et la qualité, 
diversifier ses activités et développer l'export en établissant des accords de partenariat avec les 
investisseurs Mauritaniens et Lybiens. 
  
  En espérant que ces éclaircissements sur les raisons objectives de la situation actuelle, apportent 
à nos chers actionnaires l'assurance que la SOTETEL, dont les atouts et la solidité financière sont 
indéniables, pourra dépasser cette situation et renouer avec une phase de prospérité durable, nous vous 
confirmons, Conseil, Direction Générale et Travailleurs de la SOTETEL, que nous n'épargnerons aucun 
effort pour œuvrer dans ce sens. 
 
 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 
diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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RESOLUTIONS ADOPTEES  -  S F B T  -   (Suite)

 
 
. RESERVES LEGALES  …………………………………………… 

 
 

- 

40.838.450 D,076 
 

400.000 D,000 
_______________ 
40.438.450 D,076 

 
. RESERVE POUR REINVESTISSEMENTS EXONERES ……. 
  (Dont réinvestissements au sein de l’entreprise de  
   3.773.700 D,000) 
 

 
- 

 
4.873.700 D,000 

_______________ 
35.564.750 D,076 

 
. REPORT A NOUVEAU 2005…………………………………….. 
. AFFECTATION PARTIE REPORT A NOUVEAU INCOR- 
  POREE AU CAPITAL…………………………………………….. 

 
+ 

 
- 

 
30.491.421 D,272 

 
226.300 D,000 

_______________ 
65.829.871 D,348 

 
. DIVIDENDES……………………..………………………………. 
 
. REPORT A NOUVEAU 2006…………………………………….. 

 
- 

 
29.120.000 D,000 

________________ 
36.709.871 D,348 

 

DIVIDENDE TOTAL PAR ACTION     =   2 D,600 

 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION : 
 
 L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions prévues par les articles 200 et 475 du 
Code des Sociétés Commerciales, approuve ces conventions dans leur intégralité.  
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

           
QUATRIEME RESOLUTION : 
 

 L’Assemblée générale ordinaire renouvelle les mandats d’Administrateurs : 
 

- de Monsieur Mustapha ABDELMOULA 
- des BRASSERIES ET GLACIERES INTERNATIONALES 
- de la BANQUE NATIONALE AGRICOLE 
- de la SOCIETE TUNISIENNE D’ASSURANCES ET DE REASSURANCES 
 
et ce, pour une durée devant expirer à l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de 

l’exercice 2009. 
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION : 
 

 L’Assemblée générale ordinaire fixe la rémunération des membres permanents du Comité d’Audit à 
25.000 Dinars par membre et ce, à compter du 1er janvier 2006. 
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
SIXIEME RESOLUTION : 
 
 L’Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant des jetons de présence à 20.000 Dinars  par 
Administrateur et ce, à compter du 1er janvier 2006. 
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION : 
 

 L’Assemblée Générale Ordinaire renouvelle les mandats du Cabinet Ali LAHMAR et des Commissaires 
aux comptes associés MTBF, membres de PriceWaterHouseCoopers, en qualité de commissaires aux comptes 
et ce, pour une durée devant expirer à l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 
2009. 
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
HUITIEME RESOLUTION : 
 

L’Assemblée générale ordinaire fixe la mise en paiement des dividendes de l’exercice 2006 à partir du 
mercredi 20 juin 2007. 
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

NEUVIEME RESOLUTION : 
 
 Conformément aux exigences de l’article 472 de la Loi 2001-117 du 06/12/2001, l’assemblée générale 
ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil sur les états financiers consolidés et après avoir 
entendu le rapport des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés du Groupe S.F.B.T. 
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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RESOLUTIONS ADOPTEES  -  S F B T  -   (Suite)

DIXIEME RESOLUTION : 
Tous pouvoirs sont donnés au Représentant légal de la société ou à son mandataire pour effectuer les dépôts et publications prévus par la loi. 
 
 Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
II-Le  Bilan après affectation du résultat comptable 

Actifs NOTES Au 31/12/2006 Au 31/12/2005 

ACTIFS NON COURANTS       

Actifs immobilisés       

   Immobilisations incorporelles 1 322,070.560 292,867.680

   Moins : amortissements 2 -259,276.672 -228,888.529

    62,793.888 63,979.151

   Immobilisations corporelles 3 159,964,777.300 146,468,490.593

   Moins : amortissements 4 -94,543,469.174 -88,376,429.773

   Moins : provisions 4bis -236,588.160 -105,111.000

    65,184,719.966 57,986,949.820

   Immobilisations financières 5 94,981,779.638 94,561,419.638

   Moins : provisions 6  -1,231,220.000

   Moins : versement rest à effectuer sur titres non libérés 5b -396,500.000  

    94,585,279.638 93,330,199.638

   Total des actifs immobilisés   159,832,793.492 151,381,128.609

   Autres actifs non courants 7 1,989,889.279 1,814,097.072

        

   Total des actifs non courants   161,822,682.771 153,195,225.681

        

ACTIFS COURANTS       

   Stocks 8 18,086,381.535 18,545,194.282

   Moins : provisions 9 -257,396.161 -290,914.156

    17,828,985.374 18,254,280.126

   Clients et comptes rattachés 10 33,198,723.560 30,068,435.736

   Moins : provisions 11 -6,586,073.499 -5,852,475.204

    26,612,650.061 24,215,960.532

   Autres actifs courants 12 3,756,472.942 1,797,793.385

        

   Placements et autres actifs financiers 13 3,427,231.401 3,427,946.939

   Moins : provisions 13b     

    3,427,231.401 3,427,946.939

   Liquidités et équivalents de liquidités 14 1,811,769.100 7,336,429.399

        

Total des actifs courants   53,437,108.878 55,032,410.381

       

TOTAL DES ACTIFS   215,259,791.649 208,227,636.062
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RESOLUTIONS ADOPTEES  -  S F B T  -   (Suite)

Capitaux Propres et Passifs NOTES Au 31/12/2006 Au 31/12/2005 

Capitaux propres       

  Capital social                                                                            * 15 56,000,000.000 52,000,000.000 

  Réserves 16 13,908,771.134 13,838,771.134 

  Autres capitaux propres 17 11,887,873.484 11,098,055.834 

  Résultats reportés 19 36,709,871.348 30,491,421.272 

  Total des capitaux propres aprés affectation   118,506,515.966 107,428,248.240 

Total des capitaux propres aprés affectation   118,506,515.966 107,428,248.240

PASSIFS       

PASSIFS NON COURANTS       

  Dettes a l'egard des societés du groupe 22 4,026,888.000 8,053,776.000 

  Autres passifs financiers 23 26,781,245.763 25,492,310.508 

  Provisions 24 695,989.779 1,173,989.779 

  Total des passifs non  courants   31,504,123.542 34,720,076.287 

PASSIFS COURANTS       

  Fournisseurs et comptes rattachés 25 9,964,449.431 11,752,982.342 

  Autres passifs courants 26 44,875,936.785 42,571,583.159 

  Concours bancaires et autres passifs financiers 27 10,408,765.925 11,754,746.034 

  Total des passifs courants   65,249,152.141 66,079,311.535 

TOTAL DES PASSIFS   96,753,275.683 100,799,387.822 

Total des capitaux propres et des passifs   215,259,791.649 208,227,636.062 

*décision du conseil d'administration du 27/04/2007 suivant pouvoir donné par l'AGE du 25/04/2006 
 
III- L’état d’évolution des capitaux propres 
 
  31-12-2006 AG0 DU 

5/06/2007
Décision du 

conseil 
d'administration 

du 
27/04/2007(suivant 
pouvoir de l'AGE 

du 25/04/06) 

affectation 
du résultat 

Capitaux 
propres 
après 

affectation 

Capital social 52,000,000   4,000,000   56,000,000 

Réserves légales 4,800,000     400,000 5,200,000 

Réserves spéciales de réévaluation 8,708,771       8,708,771 

Réserves pour réinvestissements exonérés 10,263,082     1,100,000 11,363,082 

Subvention d’investissement 3,282,101       3,282,101 

Amortissement subvention d’investissement -2,757,309       -2,757,309 

Résultats reportés 2005 30,491,421   -226,300 -30,265,121 0 

Résultats reportés 2006       36,709,871 36,709,871 

 Sous Total des capitaux propres  106,788,066 0 3,773,700 7,944,750 118,506,516 

Dividendes  2006       29,120,000   
Résultat exercice 2006 37,064,750     -37,064,750   

Résultat affecté dans un compte spécial d'investissement 3,773,700   -3,773,700     

       Total des capitaux propres  147,626,516 0 0 0 118,506,516 
 

2007 - AS - 586

*



    Page  - 6 -

 AVIS DES SOCIETES  (Suite)

COMPAGNIE  D'ASSURANCES ET
DE REASSURANCES TUNISO-EUROPEENNE

- CARTE -

Siège social :  12, Av Habib THAMEUR - 1069 Tunis -

RESOLUTIONS ADOPTEES

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 29 mai 2007, La Compagnie d’Assurances et 
de Réassurances Tuniso-Européenne –CARTE- publie ci-dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres. 
 
I- Résolutions adoptées : 
 
Première Résolution 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration, du 
rapport général et spécial des Commissaires aux Comptes, approuve lesdits rapports, les conventions qui y sont 
indiquées, ainsi que le bilan et les états financiers arrêtés au 31 décembre 2006 tels qu’ils lui ont été présentés. 
 

Cette résolution est adoptée à  l'unanimité 

Deuxième Résolution 
 
Compte tenu du report à nouveau de l’exercice précédent, l’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le 
résultat net de l’exercice 2006 de la manière suivante : 
 

Résultat net de l’exercice   2 209 345,443 
Report à nouveau 2005   191 973,035 
Bénéfice distribuable   2 401 318,478 
Réserve légale    ------------ 
Réserve pour fonds social   200 000,000 
Réserve facultative   1 300 000,000 
Dividende (8%)    800 000,000 
Report à nouveau   101 318,478 
 

Le dividende de0,800 dinar par action ou certificat d’investissement sera mis en paiement à compter d
15 juin 2007. 
 
Cette résolution est adoptée à  l'unanimité 
 
Troisième Résolution 

 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne quitus entier et sans réserves aux Administrateurs pour leur gestion au 
titre de l’exercice 2006. 
 
Cette résolution est adoptée à  l'unanimité 
 
Quatrième Résolution 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’allouer un montant net de quarante quatre mille dinars ( 44.000 dinars 
) au titre des jetons de présence aux administrateurs. Ce montant est mis à la disposition du Conseil 
d'Administration qui fixera la répartition entre ses membres. 

Cette résolution est adoptée à  l'unanimité 
 

Cinquième Résolution 
 

Tous pouvoirs sont donnés au représentant légal de la société ou à son mandataire pour effectuer les dépôts et 
publications prévus par la loi.   
Cette résolution est adoptée à  l'unanimité 
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II. Le  Bilan après affectation du résultat comptable 
 



    Page  - 8 -

RESOLUTIONS ADOPTEES  -  CARTE  -   (Suite)



    Page  - 9 -

 AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire au jour le jour et 
Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux du marché monétaire au jour le jour
5,333%

TN0008000150 BTA 3 ANS " 5,625 %  14 juillet 2007 "
5,351%

1 000,088

TN0008002149 BTCT 52 semaines 31/07/2007
5,364%

TN0008002156 BTCT 52 semaines 11/09/2007
5,395%

TN0008002164 BTCT 52 semaines 09/10/2007
5,416%

TN0008002172 BTCT 52 semaines 13/11/2007
5,443%

TN0008002180 BTCT 52 semaines 11/12/2007
5,464%

TN0008002198 BTCT 52 semaines 08/01/2008
5,485%

TN0008002206 BTCT 52 semaines 26/02/2008
5,521%

TN0008002214 BTCT 52 semaines 08/04/2008
5,553%

TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008
5,532%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 "
5,522%

1 011,204

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008
5,513%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 "
5,658%

1 012,962

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 "
5,879%

1 021,535

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012"
6,271%

988,524

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013"
6,592%

974,527

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 "
6,641%

1 045,217

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 "
6,664%

1 086,535

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015"
6,721%

1 015,408

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016
6,884%

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022"
7,183%

973,873

Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 19 JUIN 2007

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois 
pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

RESOLUTIONS ADOPTEES  -  CARTE  -   (Suite)

III.L’état d’évolution des capitaux propres 
 
  2006 2005 

Capital social ou fonds équivalent 10,000,000 10,000,000

Réserves et primes liées au capital 23,166,067 21,857,711

Résultat reporté 101,318 191,973

 33,267,386 32,049,684
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IMPRIMERIE
du

C M F
8, rue du Mexique - 1002 TUNIS

TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 18/06/2007 du 19/06/2007 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 118,734 118,746 2,050 1,76%
SICAV RENDEMENT SBT 30/03/2007 101,550 101,560 *** 1,804 1,74%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 100,550 100,560 *** 1,679 1,63%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 26/03/2007 102,650 102,662 *** 1,922 1,83%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 16/04/2007 102,140 102,154 *** 2,184 2,09%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 18/04/2007 102,311 102,350 *** 2,254 2,15%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 100,928 100,940 *** 2,009 1,95%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 101,025 101,036 *** 1,957 1,89%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 12/04/2007 103,778 103,789 *** 1,912 1,80%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 102,600 102,613 *** 2,085 1,99%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 105,689 105,700 *** 2,092 1,94%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 101,942 101,985 *** 2,058 1,97%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 101,503 101,516 *** 2,035 1,96%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 103,820 103,832 *** 2,487 2,35%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 102,199 102,212 *** 2,087 2,00%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 18/04/2007 103,579 103,591 *** 2,033 1,92%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 103,841 103,854 *** 2,082 1,96%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 101,974 101,984 *** 1,938 1,86%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 29/03/2007 102,897 102,916 *** 2,000 1,92%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG - 105,191 105,229 0,841 0,81%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 101,635 101,650 0,503 0,50%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,079 1,079 0,020 1,89%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,149 10,150 0,150 1,50%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,164 10,165 0,165 1,65%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 39,080 39,091 0,702 1,83%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 28,260 28,264 0,582 2,10%
SICAV BNA BNA Capitaux 16/04/2007 71,750 72,028 *** -1,396 -1,87%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 84,147 84,207 *** 6,584 8,29%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 860,666 861,378 *** 61,419 7,49%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 65,902 66,200 *** 2,114 3,21%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 18/04/2007 99,954 99,912 *** 1,822 1,77%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 54,990 55,033 *** -0,523 -0,92%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 46,374 46,734 *** 2,173 4,74%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 48,354 48,429 *** 0,886 1,81%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 90,560 90,675 *** 0,663 0,72%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 85,537 85,702 *** 4,662 5,61%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 12,248 12,285 *** 0,506 4,15%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 64,823 65,086 *** 3,833 6,15%
SICAV CROISSANCE SBT 30/03/2007 161,531 161,479 *** 14,706 9,81%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 18/04/2007 110,797 110,735 *** 2,109 1,87%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 185,659 1 194,607 *** 73,227 6,45%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 401,010 1 387,918 86,545 6,65%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       125,567 128,399 *** -0,644 -0,49%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       118,740 118,834 *** 1,281 1,08%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       113,155 113,021 *** 2,093 1,84%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **          1,379 1,349 0,094 7,49%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **          1,268 1,251 0,065 5,48%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **    9 070,756 9 029,032 *** -976,550 -9,59%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,063 10,089 0,089 0,89%
FCP IRADETT 50 AFC - 10,064 10,077 0,077 0,77%
FCP IRADETT 100 AFC - 10,196 10,217 0,217 2,17%
FCP IRADETT CEA AFC - 9,978 10,038 0,038 0,38%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management - **         96,949 97,667 -2,333 -2,33%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **         96,813 97,468 -2,532 -2,53%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **         97,645 98,259 -1,741 -1,74%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 9,787 9,846 -0,073 -0,74%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **        - 1 000,198 - -
* S.C. :SICAV de type Capitalisation            ** V.L. Calculée hebdomadairement            *** Plus ou moins value ajustée en fonction
  des dividendes distribués

FCP OBLIGATAIRES

                                                                 SICAV MIXTES (OBLIGATIONS + ACTIONS)

                                                                       FCP MIXTES (OBLIGATIONS + ACTIONS)

SICAV OBLIGATAIRES 
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PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE


